
[image: image1.png]LE TRAVAIL NE DOIT PAS ETRE UNE MALADIE MORTELLE




ACTION NATIONALE UNITAIRE RETRAITES
DU 7 SEPTEMBRE 2010

LE COLLECTIF DE DEFENSE DES VICTIMES DE L’AMIANTE DU GRAND SUD OUEST VOUS APPELLE A Y PARTICIPER !

Le conseil des ministres du 13 juillet dernier a confirmé les menaces de recul social majeur, véritable recul de société, contenues dans le projet de réformes des retraites que le gouvernement et le MEDEF veulent imposer aux salariés et retraités tout en leur en faisant payer le prix fort.

C’est un aspect direct et brutal de la politique d’austérité et de rigueur menée depuis 2002 , période ou le MEDEF déclarait … « nous allons leur faire payer 1936 » .

Cette loi, c’est :

· de nouvelles coupes claires dans le pouvoir d’achat, particulièrement des retraités (alors qu’il faudrait 75% minimum comme base de pension)

· des effets catastrophiques sur l’emploi, notamment des jeunes, alors que le chômage des plus de 50 ans vient de faire un bond en avant de 18%

· une attaque directe contre le système de retraite par répartition…. Au profit des fonds de pensions et de la capitalisation  … etc

· La solidarité nationale, l’inter-générationnelle une fois de plus bafouées

· faire perdre 200 millions d’euro à la sécurité sociale 

POUR LES VICTIMES DE L’AMIANTE : D’AUTRES DANGERS !

Les victimes d’accidents et de maladies provoquées par le travail essentiellement par manque de prévention et de sécurité (soumises elles aussi à la loi du profit)  sont et seraient plus pénalisés dans leur vie, leur santé et leur ressources. Pour les victimes de l’amiante, ce serait encore plus grave, citons notamment :

· la législation « amiante » arrachée après des années de luttes serait touchée de plein fouet par le passage de la retraite à 67 ans.

· Le départ à 50 ans pour les malades et aussi le mécanisme d’anticipation de l’âge de départ pour les entreprises reconnues dans le décret serait remis en cause

· Plus largement, tout le dispositif ACAATA, combattu par le MEDEF sans relâche, subirait des modifications lourdes de conséquences … rappelons nous du rapport de l’I.G.A.S. … !

· Les victimes d’accidents ou maladies provoquées par le travail déjà doublement pénalisés par les ponctions de toutes sortes ( actes médicaux, pharmacie, franchise SARKO, indemnités journalières …) subiraient de nouvelles ponctions …


[image: image2.png]



· Quant à la pénibilité, dont le patronat freine des 4 fers les négociations avec les organisations syndicales, elle n’est envisagée, selon le gouvernement que sur : - le plan de l’incapacité physique de travail écartant les expositions aux cancérogènes causes de cancers professionnels en pleine explosion – la nécessité d’avoir un taux d’I.P.P. de 20% minimum excluant ainsi une majorité de victimes et bloquant pour beaucoup le taux d’I.P.P. … ET, DE PLUS  la loi envisage un système individuel supprimant les listes de métiers, les entreprises, les classifications réputées « pénibles » …. Etc

· Ajoutons dans ce décor le fait que la C.N.A.M. n’entend pas appliquer les recommandations de la haute autorité de santé préconisant le scanner comme moyen de détection des pathologies « amiante » et que, dans une intervention le 23 juillet dernier à St Nazaire devant les salariés des chantiers navals le président s’interrogeait sur l’intérêt d’établir une distinction entre les personnes touchées par l’amiante et celles qui ont été seulement exposées. . .  

AUTRE DANGER GRAVE POUR LES ASSOCIATIONS :

Le prolongement des années de travail jusqu’à 67 ans porterait un coup très grave au monde associatif qui regroupe 13 millions de citoyens en France, toutes associations confondues, constituant un vivier de vie sociale collective très important.

En effet, quelles sont les personnes qui animent le plus souvent ces associations au caractère social très marqué (à de rares exceptions près). Ce sont des personnes dont l’âge se situe bien souvent entre 55 et 65 ans, c’est à dire une fois la retraite atteinte … On voit quels dégâts cela pourrait provoquer dans le futur … s’engager dans ces actions après 67 ans devient autrement plus difficile ! !

Il en va de même pour la vie démocratique locale … domaine que les mesures gouvernementales successives visent à réduire sensiblement.

Alors, pour toutes ces raisons et comme cela a été fait pour le 24 juin 2010 :

« le collectif de défense des victimes de l’amiante du grand sud ouest  appelle les exposés, victimes et ayants droit ainsi que leurs familles à participer aux manifestations nationales unitaires du 7 septembre 2010 »

LA RETRAITE …(COMME LA SECU) … nos parents ont su la construire !

NE LAISSONS PAS SARKOZY ET LE MEDEF LA DEMOLIR !
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